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 n° 66 905 du 20 septembre 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 1er avril 2011, par x, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de la « Décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire », prise le 

28 février 2011 et notifiée le 4 mars 2011.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DE LEYOS ESTEVES loco Me A. WILMOTTE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 
 
1.1. Le 22 mai 2010, le requérant a contracté mariage en Belgique avec Madame [C. A.], de nationalité 

belge.   
 

1.2. Le 25 mai 2010, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Belge.  
 
1.3. Le 27 octobre 2010, il a été mis en possession d’une carte F.  
 

1.4. Le 4 février 2011, un rapport d’installation commune négatif a été établi par la police de Huy.  
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1.5. En date du 28 février 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision 

mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION  

 

Selon le rapport de la police de Huy du 04/02/2011, il n’y a plus de cellule familiale entre l’intéressé et 

son épouse belge Madame [A.C.] qui lui ouvrait le droit au séjour dans le cadre du regroupement 

familial. 

 

En effet, selon le dit (sic)  rapport et les déclarations de Madame [A.] qui est rencontrée seule à 

l’adresse, le couple est séparé depuis plus ou moins 3 mois. 

 

Ces éléments justifient donc un retrait de la carte électronique de type F en qualité de membre de 

famille d’un citoyen de l’Union pour absence de cellule familiale » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration 

à tout le moins de l’erreur et de l’inexactitude de l’acte attaqué ».  

 

Elle reproduit le contenu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas se référer à une disposition juridique précise.  

 

Elle fait grief également à la partie défenderesse de se baser seulement sur les déclarations de l’épouse 

du requérant et de ne pas avoir effectué une audition. Elle considère en conséquence que l’enquête est 

très sommaire.  

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen tiré de l’ « Appréciation illégale des faits et absence 

de proportionnalité ».  

 

Elle souligne que le requérant s’est marié avec Madame [A.], qu’ils ont vécu ensemble et que c’est cette 

dernière qui a abandonné le domicile conjugal pour vivre provisoirement ailleurs. Elle précise qu’ils sont 

toujours mariés et que l’épouse du requérant n’a aucunement fait part de son intention de divorcer.  Elle 

estime que, dès lors, la désunion du couple ne peut être considérée comme irrémédiable. Elle ajoute 

que le requérant n’a plus aucune attache avec son pays d’origine et qu’il a fourni des efforts pour 

s’intégrer en Belgique dès lors qu’il dispose d’un contrat de travail à durée indéterminée.  

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la « Violation de l’article 8 de la Convention 

européen (sic) des droits de l’homme ».  

 

Elle reproduit le contenu de l’article 8 de la CEDH et rappelle en substance le principe de 

proportionnalité. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté le principe précité et 

souligne qu’une réconciliation du couple n’est pas exclue dès lors qu’ « aucune procédure de divorce ou 

de séparation n’a été entamée ». 

 

3. Discussion 
 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil constate, en l’espèce, que la partie requérante s’abstient, dans son premier moyen, 

d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait le principe général de bonne administration. 

Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe.  

 

3.2. Sur les deux premiers moyens pris, le Conseil observe que tant l’article 40 bis que l’article 40 ter de 

la Loi, ne reconnaissent formellement un droit de séjour au membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

européenne ou d’un Belge que dans la mesure où ledit membre de la famille « accompagne » ou « 

rejoint » le citoyen de l’Union européenne ou le Belge. 
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3.3. Le Conseil rappelle également que l’article 42 quater de la Loi inséré par la loi du 25 avril 2007 et 

entré en vigueur le 1er juin 2008, énonce en son paragraphe 1
er

 « Durant les deux premières années de 

leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l'Union, le ministre ou son délégué peut 

mettre fin au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes 

citoyens de l'Union, dans les cas suivants : (…) 4° leur mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont 

accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, 

§ 2, alinéa 1
er

, 1° ou 2°, ou il n'y a plus d'installation commune; (…) » 

 

L’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers précise quant à lui en son article 54: « Si le ministre ou son délégué met fin au séjour en 

application des articles 42bis, 42ter ou 42quater de la loi, cette décision est notifiée à l’intéressé par la 

remise d’un document conforme au modèle figurant à l’annexe 21 comportant un ordre de quitter le 

territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation d’enregistrement ou de la carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union. » 
 

Le Conseil rappelle que s’il est exact que la notion d’installation commune ne peut être confondue avec 

celle de « cohabitation permanente », elle suppose néanmoins la volonté, qui doit se traduire dans les 

faits, de s’installer avec le citoyen de l’Union. (Doc.Parl, 2008-2009, n° 2845/001, p.116.) 

 

3.4. En l’espèce, il ressort du dossier administratif, que le requérant a fait valoir sa qualité de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union en date du 25 mai 2010, et que l’acte attaqué a été pris en date du 

28 février 2011, soit durant la première année de son séjour en ladite qualité.  

 

Par ailleurs, il ressort du rapport d’installation commune établi par la police de Huy le 4 février 2011, 

document auquel se réfère directement l’acte attaqué dans sa motivation et qui figure au dossier 

administratif, que la cellule familiale est inexistante dans la mesure où les époux ont mis fin à leur 

relation et résident à des adresses séparées, constats qui ne sont d’ailleurs aucunement contestés par 

la partie requérante en termes de requête.  

 

La partie requérante fait grief à la partie défenderesse de se fonder, pour prendre sa décision, sur un 

rapport de police actant les seules déclarations de l’épouse du requérant. Le Conseil constate que, lors 

de la visite de l’officier de police au domicile allégué du requérant en date du 1
er

 février 2011, celui-ci 

n’était pas présent. L’épouse du requérant a par ailleurs déclaré que le couple était séparé et qu’ils ne 

vivaient plus sous le même toit depuis plus ou moins trois mois. Ces constatations témoignent à 

suffisance de l’absence d’un minimum de relations entre les époux. Or, comme dit ci-avant, la 

jurisprudence administrative constante considère que l’existence d’une cellule familiale suppose 

l’existence d’un « minimum de relations entre les époux » ou « d’installation commune ». 

 

A propos des développements faisant état de considérations sur la responsabilité de la séparation et 

arguant du fait qu’aucune procédure de divorce ou de séparation n’a été entamée, le Conseil estime 

qu’elles sont inopérantes dans l’état actuel du droit applicable au regroupement familial sur la base de 

l’article 40 bis, § 2, 1° de la Loi et laissent en tout état de cause entier le constat de l’absence 

d’installation commune avec le conjoint rejoint, déterminant en l’espèce. 

 

S’agissant des critiques selon lesquelles l’enquête sur laquelle se base la partie défenderesse est trop 

sommaire et que cette dernière aurait dû effectuer une audition, le Conseil rappelle qu’il appartient à 

l’étranger qui se prévaut d’une situation particulière, à savoir la réalité de la cellule familiale en l’espèce, 

d’en rapporter lui-même la preuve et d’informer la partie défenderesse de toute information qu’il estime 

utile dans le cadre de l’examen de son dossier et non à la partie défenderesse de procéder à de 

multiples enquêtes, cela d’autant plus, qu’eu égard à la séparation avec son épouse, le requérant ne 

pouvait ignorer le risque de se voir retirer son titre de séjour. La partie défenderesse par ailleurs, ayant 

observé divers constats dans le rapport de police du 1
er

 février 2011, n’avait pas à investiguer plus 

avant, avant de conclure que la cellule familiale est inexistante. A propos de la composition de ménage 

annexée au recours, force est de constater qu’elle est antérieure au rapport d’installation commune 

auquel se réfère la décision attaquée et qu’elle n’est, dès lors, pas de nature à inverser l’analyse qui 

précède. Ensuite, le Conseil estime que la simple composition de ménage n’est pas en soi suffisante à 

démontrer, à elle seule, l’existence d’une installation commune alors qu’une enquête de police a 

constaté que seule une des deux personnes mentionnées sur cette composition, en l’occurrence 

l’épouse du requérant, habitait effectivement à ce domicile, ce qui, par ailleurs, n’est pas contesté. 
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Au sujet de l’invocation du parcours professionnel du requérant démonstratif d’une intégration en 

Belgique et du fait qu’il n’a plus aucune attache dans son pays d’origine, le Conseil constate qu’ils sont 

sans incidence sur la légalité de l’acte attaqué. 

En tout état de cause, force est de constater qu’ils sont invoqués pour la première fois en termes de 

requête. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces 

éléments au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une 

décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non 

en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer 

 

Dans cette perspective, force est de conclure que la partie défenderesse a pu valablement décider, 

sans violer les dispositions visées dans les deux premiers moyens, de mettre fin au droit de séjour du 

requérant sur la base des constats communiqués dans le rapport de police du 4 février 2010 étant 

donné que ceux-ci démontrent clairement qu’il n’y a plus d’installation commune.  

 

3.5. Concernant le reproche selon lequel la partie défenderesse ne s’est aucunement référée à une 

disposition juridique, le Conseil souligne que si le modèle conforme à l’annexe 21 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne 

renvoie pas à l’article de la loi qui constitue la base légale de la décision attaquée, il précise néanmoins 

que ladite décision a été prise en exécution de l’article 54 de l’arrêté royal précité, lequel dispose : « Si 

le ministre ou son délégué met fin au séjour en application des articles 42bis, 42ter ou 42quater de la 

loi, cette décision est notifiée à l’intéressé par la remise d’un document conforme au modèle figurant à 

l’annexe 21 comportant un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation 

d’enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». Le Conseil 

estime que cette précision, conjuguée à la motivation qui fonde la décision en fait, donne les indications 

nécessaires à la partie requérante pour comprendre la base légale de la décision dont appel. 

 

3.6. Sur le troisième moyen pris, concernant la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil estime 

qu’elle n’est pas pertinente dès lors que la décision querellée n’est aucunement assortie d’un ordre de 

quitter le territoire. En conséquence, ce moyen fait valoir un préjudice hypothétique et prématuré dans la 

mesure où aucune mesure d’éloignement n’est prévue. En tout état de cause et pour le surplus, le 

Conseil considère également que cet article n’aurait pas pu être d’application in specie dès lors que la 

réalité de la cellule familiale du requérant se trouve démentie par le rapport de police du 4 février 2011 

et que celui-ci n’a aucunement démontré, en temps utile, l’existence réelle d’une vie privée ou familiale 

crée en Belgique. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que les moyens pris ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. DE WREEDE 

 


